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Lettre à l’attention des Présidents, Capitaines et Secrétaires 

 
Bruxelles, le 3  février 2010 

 
Concerne : Course Rating 
 
 
Chers Amis, 
 
La Commission Technique, qui a notamment en charge l’étalonnage (Rating) des terrains de golf en Belgique, planifie 
actuellement son calendrier pour les années à venir (Cf. calendrier en annexe). 
 
Avant de procéder à l’étalonnage d’un terrain, celui-ci doit être mesuré par un géomètre selon les dispositions de 
l'USGA Course Rating System dont, pour rappel, nous vous prions de trouver ci-joint les règles de base. 
 
1. Mesurage du terrain 
Afin de réaliser au mieux cet objectif et sans charges financières pour les clubs, le Conseil d'administration de la 
Fédération a décidé d'engager, aux frais de la FRBG, un géomètre pour effectuer un mesurage officiel et actualisé des 
terrains. Tous les terrains de Belgique seront donc mesurés ou remesurés selon les normes et au moyen des 
technologies actuelles, à nos frais, avant que nous ne procédions à leur étalonnage selon le calendrier fixé.  
 
La Fédération vous contactera pour vous informer de la date à laquelle le mesurage de votre terrain est prévu et un 
responsable de la Fédération préparera avec vous la visite du géomètre pour le placement correct des marques 
permanentes de distance, la fixation du point pivot des doglegs et des points de repère pour déterminer le centre du 
green. 
 
Si, après le mesurage officiel, des modifications étaient apportées à votre terrain, vous devrez contacter la Fédération. 
Au cas où ces modifications impliqueraient un remesurage par un géomètre, les frais de celui-ci seront à votre charge. 
 
2. Etalonnage du terrain (Course Rating) 
Durant l’année au cours de laquelle l’étalonnage de votre terrain est programmé, des informations spécifiques, e.a. sur 
les greens, la hauteur de coupes des fairways, rough, vous seront demandées par le Course Rating Team.  
 
Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à contacter la Commission Technique ou le Secrétariat de la Fédération 
qui se feront un plaisir de vous renseigner. 
 
Vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous prie de croire, chers Amis, en l’expression de mes salutations 
amicales et sportives. 
 
 
Pour la Commission Technique, 
 
 
Christian Moyson 
Secrétaire Général  


